
30 MARS 1995. - Arrêté du Gouvernement wallon relatif à la consultation      
 simultanée du Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature, du   
 Conseil supérieur wallon de la Pêche et du Conseil supérieur wallon de la    
 Chasse.                                                                      
                                    -----                                     
   Article 1. Au sens du présent arrêté, il faut entendre par :               
   - Conseil supérieur wallon de la Pêche : le Conseil supérieur institué     
 par l' arrêté de l' Exécutif régional wallon du 9 juin 1982 ;                
   - Conseil supérieur wallon de la Chasse : le Conseil supérieur institué    
 par l' arrêté du Gouvernement wallon du 23 mars 1995 ;                       
   - Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature : le Conseil    
 supérieur institué par l' arrêté de l' Exécutif régional wallon du 18        
 octobre 1990.                                                                
   Art. 2. Sans préjudice des autres procédures de consultation, le           
 Gouvernement ou le Ministre qui a dans ses attributions la chasse, la pêche  
 ou la conservation de la nature peut demander au Conseil supérieur wallon    
 de la Pêche, au Conseil supérieur de la Chasse et au Conseil supérieur       
 wallon de la Conservation de la Nature de se réunir et de rendre un avis     
 commun sur tout projet de décret ou d' arrêté relatif à ces matières.        
   Art. 3. Le Ministre de l' Environnement, des Ressources naturelles et de   
 l' Agriculture est chargé de l' exécution du présent arrêté.                 
   Namur, le 30 mars 1995.                                                    
   Le Ministre-Président du Gouvernement wallon, chargé de l' Economie, des   
 PME, des Relations extérieures et du Tourisme,                               
   R. COLLIGNON                                                               
   Le Ministre de l' Environnement, des Ressources naturelles et de l'        
 Agriculture,                                                                 
   G. LUTGEN                                                                  


